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ENOAGEMENTS DE NK)CAN INC. 

fS OïNAMïiAGE 

Niocan s'engage a respecter et 8 prendre les moyens pour faire respecter les normes de 
référence de la D d v e  O19 sur Findustrie minière en vigueur ou de toute version 
m o d i f ï  de œîte Directive en ce qui anœme les vibrations dues au sautage. 

Niocan inc. inclura une dause spécifique dans tous les cuntrats accordés pour les 
dynamitages ou )es sautages. Cette dause spCatiea qu'un calcul prévisionnel sera réalisé 
sysi&mtiquement par le responsable du dynamitage ou du sautage afin qu'il s'assure 
préalablement du resped des paramètres de i'onde de choc (vitesse, fréquence). II faut 
cependant noter que lorsque le contradeor aura atteint une certaine profondeur dans la 
rampe d'accès ou dans le puits de la mine, ces calculs deviendront inutiles. 

Dans le cas où Niocan inc. exécutera ou sera responsable des dynamitages ou des 
sautages, le rssponsable de CBÇ travaux rbalisera les calculs prévisionnels et vérifiera 
préalablement Ie respect des paramètres. 

Le calcul prévisionnel de l'expert responsable des sautageç ou des dynamitages sera 
signé et inclus dans un rapport clair contenant toutes les données requises et toute les 
données utilisées pour les fins de I'évaluation préalable du respect des paramètres de 
l'onde de choc. 

Un registre colligeant tous les calculs prévisionnels de tous les sautages ou dynamitages 
sera conservé pour une période minimale de deux ans et sera disponible en tout temps 
pour le ministére de l'Environnement 

Après chaque sautage ou dynamitage, les calculs prévisionnels seront comparés avec les 
données obtenues par le W a u  de sismographes implanté en pennanence et relié à un 
ordinateur à l'usine de Niocan inc. Niocan inc. installera deux séismographes soit au 61 
chemin SteSophie et au 50 chemin SteSophie (sujet B l'approbation par le résidant). Ces 
lieux re-ntant les points les plus rapprochéç de la zone de dynamitage. 

Le registre comprendra toutes les mesures Sismiques pour chaque dynamitage ou chaque 
sautage, jumelé au rapport contenant les calcuk prévisionnels sera consenré pour une 
période minimale de deux ans et sera disponible en tout temps pour le ministère de 
l'Environnement. 

Dans l'éventualité où un calcul prévisionnel aurait prévu le respect des paramètres de 
l'onde de choc alors que les mesuressismiques démontrent un dépassement, un avis sera 
adressé au ministére de l'Environnement. N i n  inc. entreprendra immédiatement une 
étude pour connah les causes de ladite dérogation. La puissance des sautages 
subséquents sera réduite à l'intérieur des bornes déjà expérimentéeç avec succès en 
aitendant tes condusions de l'enquête. Les conclusions de l'enquêie interne seront 
transmises au MENV et les paramehes de sautage seront rews en foncÿon de ces 
conclusions 



Le registre colligera toutes les intetventions, manœuvm, corrections ainsi que tous les 
moyens de mitigations, ajustements de variables de calculs ou autres, suivant un non 
respect d'un des paramètres de l'onde de choc. 
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2.1 Programme de suivi acousiique 

Niocan s'engage à faire un suivi acoustique semi-annuel de jour et de nuit sur un 
ensemble de points. Les points de mesure que nous suggérons sont ceux qui sont le plus 
susceptible de subir des répercussions de la mise en exploitation de la mine et visent 
autant les résidences près du site Niocan que du site SLC. 
- Près du siîe Niocan : . #50 Chemin Ste-Sophie; 

#63 Chemin SteSophie; 
= #75 Chemin SteSophe. 

B #19 Chemin StgSophie; 
= M1 (Quarüer Mont St-Perte); 

M2 (#13 Chemin SteSophie); 

- Ces points seront &hantiltonnés en autant que les propriétaires nous autorisent a le 
faire. 

Les mesures seront prises Selon les régies de l'art en s'inspirant de la Diredive 9û-ûl 
ou de toute modification de cette directive. Les mewres seront prises en Leq (1 h), Ls, 
Lia. LSO, tso et 4 5 .  

- La fréquence et le contenu du programme pourront être modifiéç suite à une demande 
écrite adreççée au MENV en fonction de la performance sonore de l'entreprise. Si k?s 
résultats sont conformes aux objectifs, le programme pourra être diminue. 

- PrèsdusiteSLC: 

M5 (Nord-est du quartier Ailont St-Pierre). 

- 

2.2 N i v e a u x  sonores 6 mpecfar  
Niocan s'engage à respecter et a faire respecter durant toute la période de construction un 
niveau de bruit le jour inférieur a 55 dB(A) a toute résidence habfiée n'appartenant pas 
Niocan située à proximité du site Niocan ou du site SLC. De fait, Niocan s'engage A 
respecter le document préparé par le ministère de l'Environnement intitulé a Objedi i  de 
niveaux sonores de chantiers de consbudion pour des projeîs soumis à la procédure 
dévaluation et d'examen des impacts sur l'environnementa (annexe Il du document 
rRapport complémentaire 111, Roche Itée, mars 2003). 

Pour diminuer les niveaux sonores près du s-b ÇLC, la route d'accés sera relocaiisée du 
wte nord ouest du site SLC pour être plus éloignée du #13 Chemin St&phie. De plus, 
les travaux s'effectueront de jour seulement du lundi au vendredi 

En ce qui anceme le site SLC. la consb'uction des digues se fera par étape pendant une 
période d'environ un mois A l'été ou a l'automne, une fois aux deuxans. Ce sont des 
travaux de faible envergure exigeant quelques équipements mécaniques tels camions et 
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bouteurs. Niocan inc. s'engage a ce que ces travaux de construction se fassent le jour en 
respectant les nomes du document du MENV cité plus tôt. 

Fendant la période de produdion de rusine, Niocan s'engage à respecter à toute 
tésidence n'appartenant pas a Niocan d- niveaux de 40 de@) de nuit et de 45 dB(A) le 
jour. Ceci s'applique autant aux résidences situées près du site Niocan que celles prés du 
site SLC. 

3. ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

3.1 Autorisations 

Niocan s'engage par la prés8nte a déposer une demande et i~ obtenir l'autorisation pour 
l'installation de chaque équipement de traitement des émissions gazeuses, en conformité 
avec l'artide 48 de la Loi sur la q u a r i  de l'environnement. 

3.2 Suivi des émissions abnosphériqies 

Niocan inc s'engage par la p&sente d : 

- échantillonner et mesurer les concenifations en maïires particulaires à la sortie du 
dbpoussiéreur CPOl (séchoir rotatif et concentré de pymchlore) au cours de la 
première année d'opération: 

- mettre en place un programme d'hhantillonnage des émissions à la =ortie du 
dépoussiereur CW3 qui couvrira la période de réaction (30 minutes) de produdion du 
femniobiurn; 

- mettre en place un programme éçhantillonnages des matieres particulaires à la sortie 
du dépoussiéireur CP03 une fois par deux ans pendant quatre ans; 

- mettre en place un programme de suivi qui indura l'implantation d'un registre des 
wndiions d'opération et des lectures hebdomadaires de perte de charge due au 
collecteur de chacun des dépoussiéreurs avec conservation des lectures pour au 
moins cinq ans; 

- transmettre au MENV les réSulta& de suhn des émissions atmosphériques avec un 
délai maximum de trois moiç suivant la date d'échantillonnage. 

4. OPERATIONS MINIÈRES 

Niocan s'engage a ne pas entreposer de concentré de pyrochlore ou de minerai enrichi a 
ciel ouvert durant la constniction et ses oparaîions. Cependant, durant la période de 
construcüon de la mina et de l'usine, une quantité de minerai sera entrepoçé sur l'aire 
d'aménagement de 2,5 ha. Ce minerai sera inhoduit a rusine dès le début des opérations. 
Suite au démarrage de l'usine, aucune quantith n'est prévue y être entreposée. 

Richkd R. Faucher 
Président 





Annexe 2 

Objectifs de niveriux sonores dcs chantiers dc construction 
pour des projets soumis P la procédure d'tvaluation et d'examen 

d a  impacts sur l'environnement 

: i  ? 

pour le iour 

Pendant la phiode du jour comprise entre 7 h et 19 h, lc niveau de bruit équivalent (Lsq 
12 h) provenant d'un chantier de construction ne peut dépasser le niveau quivalent du 
btuit ambiant (Lcq 12 h) tel qu'il a été mesuré en tout point de réception don! I'occupation 
est résidentielle. Mal& ce qui prCcMe, lorsque le bruit ambiant est infirieur a 5 5  dBA, 
le niveau de bruit à respecter est de 55 dBA. 

Si des dcpasscments ne peuvent être évités, le promoteur doit les justifier et préciser les 
travaux mis en cause, leur durée et les dépassements prévus. De plus, le promoteur doit 
démontrer qu'il a pris toutes les mesures raisonnables d'atténuation sonore afm de limitcr 
le plu5 possible ces dépassements. 

Pour la nuit 

Pendant la période de nuit cornprise entre 19 h et 7 h, le niveau de bruit &quivalent (LCq 1 
h) provenant d'un chantier de construction ne peut dkpasscr le niveau &quivalent du bruit 
ambiant (Lcq 1 h) tel qu'il a été mesure en tout point de réception dont I'occupatinn est 
résidentielle. Malgré ce qui préc&de, lorsque le bruit ambiant est inférieur à 45 dRA, Ic 
niveali de bruit à respectCr est de 45 dBA. 

Pour la nuit, si des dipassements ne peuvent être evitfs, le promoteur doit, tout comme 
pour les dépassements de jour, les détailler et les justifier. De plus, ces dépassements 
doivent être compris entre 19 h et 22 h, et ne pas excéder 55 dBA 3 h). 

Le promoteur doit planifier et réaliser pendant les travaux de construction, un programnie 
de surveillance environnementale des impacts sonores comprenant des relevés sonores 
sur une période de 24 heures, A des sites représentatifs et pour les différentes phases de 
construction. 

MENV I DPSI iSQA I MD f DÉC2WO 
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